DEPARTEMENT DE L’ARDECHE

COMMUNE D’ALISSAS

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 07 NOVEMBRE 2013

Président : M Jean LEYNAUD

Présents : MM   Jérôme BERNARD, Yves CARLE, Jean-Paul CHABAL, Eric SEVILLA, adjoints,
MM, Jean-Paul BEAUTHEAC, Cathy BOIS, André LASSERRE, Danielle ROUX, Céline BACCONNIER Anne-Laure MAZARD, Norbert CLIGNAC, Charlotte DROUHET, Jean-Pierre FALLOT, Philippe FAUCON. 

Absent : M

Secrétaire de séance : Jean-Paul CHABAL

Ordre du jour

FINANCE 

· Renouvellement des contrats d’assurance RC + Véhicules –  Résultat de la consultation

AFFAIRES SCOLAIRES
· Réforme des rythmes scolaires

PERSONNEL 

· Risque « prévoyance - Garantie maintien du salaire »  – adhésion au 1/01/2014 à la convention de participation 

· Risque Santé – convention de participation – montant estimé ou une fourchette de participation 

· Régime indemnitaire  12.2013 – promotion agents 

GESTION INTERCOMMUNALE 

· Communauté d’agglomération – nomination des délégués  

TRAVAUX 

· Compte rendu des travaux en cours

QUESTIONS DIVERSES

· Cérémonie du 11 novembre 2013

· Divers

LA SEANCE EST OUVERTE A 18H30

Le Maire demande de rajouter à l’ordre du jour :

FINANCE – DM 1 – budget annexe « Complexe Lous Esclos » pour un remboursement d’intérêts d’emprunt  

L’assemblée donne son accord.
FINANCE 

· DM1 – budget annexe « Complexe Lous Esclos »

Concernant la construction du bâtiment commercial, le prêt de 280 000 euros a été encaissé plus rapidement que prévu pour des besoins de trésorerie, le Maire demande donc de transférer la somme de 200 euros du compte 6015 au compte 66111.   

Le Conseil Municipal établit la décision modificative comme suit : 

	DM1 - FONCTIONNEMENT
	DEPENSES

	
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits

	D – 011 / 6015
	200
	

	D – 66 / 66111 
	
	200

	TOTAL GENERAL
	0


· Renouvellement des contrats d’assurance RC + Véhicules –  Résultat de la consultation :

Une consultation a été lancée auprès de 4 organismes d’assurance pour le renouvellement des contrats  couvrant les garanties suivantes :

· Responsabilité Civile Générale

· Responsabilité Atteinte à l’Environnement

· Protection Juridique de la Commune incluant la défense pénale des élus et des agents

· Dommages aux biens immobiliers et mobiliers urbains

· Dommages aux véhicules

2 Compagnies d’assurances ont répondu. Après les avoir reçues, le Maire attend quelques renseignements complémentaires pour décider de la compagnie qui sera retenue. 

AFFAIRES SCOLAIRES
Réforme des rythmes scolaires
Rappel – le Conseil Municipal a décidé en séance du 21 février 2013 de reporter sa mise en place à la rentrée 2014.

Organisation de la semaine : 
4 jours ½ avec soit le samedi matin soit le mercredi matin / enseignants conservent 24h de cours par semaine / dotation de l’état reconduit pour la rentrée 2014 : 50 € par  élève (40 € en sus pour les communes éligibles à la DSU ou à la DSR dites « cible »)

Temps périscolaires éducatifs : ¾ heure par jour et avec  dérogation 1h30 2 fois par semaine 

Un questionnaire a été envoyé aux parents d’élèves sur les différentes organisations possibles.

Après avoir étudié les réponses des parents d’élèves (126 retours sur 158), le conseil d’école, réunit le 4 novembre 2013,  souhaiterait  la semaine de 4 jour ½ avec cours le mercredi matin et le temps périscolaire éducatif 1h30  les lundis et vendredis.

Le Conseil municipal, après discussion, suit l’avis majoritaire du conseil d’école, par 10 voix pour / 5 absentions et va solliciter de l’IEN une dérogation sur l’aménagement du temps périscolaire.

Le Maire rappelle qu’il faudra se rapprocher, en lien avec la commune de Rochessauve, du Service des Transports du Conseil Général pour le fonctionnement des services de transports scolaires sur la commune. 

PERSONNEL 

· Garantie maintien du salaire – adhésion au 1/01/2014 avec participation employeur :

Le Maire rappelle la situation  actuelle – assiette de cotisation 95 % TIB / indemnisation 95 % TIN – taux  1.23 % - participation employeur 25 %.

Dans le cadre du nouveau dispositif permettant aux collectivités de participer au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, le Conseil Municipal, en séance du 2/08/2012, avait décidé de s’associer à la démarche de mutualisation proposée par le Centre de Gestion 07.

Après consultation c’est la MNT qui a été retenue. 4 formules sont proposées avec possibilité pour les agents de compléter à titre individuel leur garantie.

Le Maire propose de retenir la formule 1 (assiette de cotisation 100 % TIB + 100 % NBI /  indemnisation  95 % TIN + 95 % NBI nette  – taux de cotisation 1.48 % ; avec une participation employeur définie en fonction du traitement. 

Le Conseil Municipal arrête les participations  suivantes :
	Base de cotisation TB + NBI
	Montant mensuel de participation

	De 1 à 1 500 euros 
	6 euros

	De 1 501 à 2 000 euros
	8 euros

	De 2 001 à 3 000 euros
	10 euros

	Au-delà de 3 000 euros
	12 euros


· Risque Santé 

Le Maire rappelle que depuis 2003, un contrat groupe couvre le risque santé des agents. 25 % des cotisations étaient prises en charge par la commune. Dans le cadre du nouveau dispositif permettant aux collectivités de participer au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et pour bénéficier d’un contrat collectif, la collectivité a dû lancer une consultation.

L’avis d’appel public à la concurrence a été publié le 24 octobre 2013 à l’HEBDO 07 et sur le site des marchés publics (niveau national) avec remise des offres au 15/11/2013.

Pour 2013 le contrat porte sur 6 cotisations « individuelle » et 6 « famille »  

Le Conseil Municipal décide, au vu des éléments actuels, de fixer la participation annuelle de la collectivité entre 150 et 400 euros, en fonction  du type de contrat (individuel/famille). Les montants définitifs seront précisés après les résultats de l’appel d’offre. 
· Régime indemnitaire au 01/12/2013
Le Maire informe l’assemblée qu’il a nommé Céline SOUCHE  sur le poste d’adjoint administratif  1ière classe et  Evelyne PUAUX et Nelly REILLE sur les 2 postes d’ATSEM principal 2ième classe qui ont été créés par l’assemblée lors de la dernière réunion avec effet au 1ier décembre 2013.

Le calcul du régime indemnitaire étant basé sur  le grade,  il faut donc prendre en compte la nouvelle base.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, modifie le montant du régime indemnitaire pour ces agents, selon le tableau ci-dessous :

	Cadres ou grades d’emplois
	Montant annuel précédent
	Montant annuel à compter du 1/12/2013

	- Adjoint administratif 1ière classe
	1 460.16
	1 508.98

	- ATSEM principal 2ième classe
	2 785.80
	2 818.02


GESTION INTERCOMMUNALE  

Communauté d’agglomération Privas Centre Ardèche – désignation des délégués
Le Maire rappelle, qu’en réunion du 3 juillet 2013, le Conseil Municipal a adopté la gouvernance, à savoir la  répartition des sièges au sein de l’organe délibérant et le protocole financier général de la future communauté d’agglomération « Privas Centre Ardèche »

Il donne lecture de l’arrêté préfectoral n° 2013–303–0007 constatant la composition de l’organe délibérant de la communauté d’agglomération et qu’à ce titre l’assemblée peut désigner ses représentants.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, désigne Jérôme BERNARD délégué titulaire et Jean LEYNAUD délégué suppléant.

MM LEYNAUD et BERNARD informent l’assemblée des discussions en cours pour la mise en place des domaines de compétences au sein de  la communauté d’agglomération.

TRAVAUX 

· Travaux 

· Installation d’une barrière à l’école pour canaliser la sortie des élèves

· Chemin « de la vierge » - il a été déplacé sur la demande de M ESCOFFIER (propriétaire) par la CCPRV – les panneaux et le balisage ont été mis en place avec l’aide des services techniques 

· Rayonnages supplémentaires installés aux archives de la mairie

· Nettoyage des passages à gué suite aux récents orages

· Complexe commercial

· Béton désactivé coulé,  finition des travaux de la place semaine 46

· Déplacement d’un  candélabre par la REC

QUESTIONS DIVERSES
· Bibliothèque
Nouvelle appellation : bibliothèque de proximité avec la mise à disposition  de CD. La convention de partenariat, pour le développement du service de la lecture publique, dont les termes ont été approuvés par le Conseil Municipal le 12 septembre 2013, a été signée avec le Conseil Général le 31 octobre 2013. 
1. Bilan 2013 

Inscrits : 275 /  lecteurs et actifs – 215 dont, 85 inscriptions gratuites et 135  d’Alissas 

Tarifs annuels : adulte – 7 euros / enfant – 3.50 euros (gratuit de 0 à 16 enfants pour résidants Alissas et scolarisés à l’école Pierre Vincent)

Sur proposition du Conseil Général, l’assemblée prolonge la gratuité pour les enfants résidants à Alissas jusqu’à 18 ans. 

La bibliothèque possède 9387 ouvrages (fonds propre + fonds BDP). Passage du bibliobus 2 fois par an  et tous les mois la navette.
Publics : 7 classes sur 9  se déplacent à la bibliothèque avec une animation  réalisée par Estelle DUFAUD ( + prêt de livres)
Animation : expositions – spectacle avec Alain NARDINO – semaine des droits de l’enfant clôturée par une journée à Chomérac, le 26 octobre.  
Projet fin année – retour de tous les artistes qui ont animés la  bibliothèque depuis 1998 
avec vernissage le samedi 21 décembre à partir de 11h30. 

2. Equipement de la discothèque

Mise à disposition de 1000 CD à compter du 19 novembre 2013.
L’installation du mobilier et la formation du personnel à partir du 18 novembre 2013.

Le musibus passera également 2 fois par an pour le renouvellement des CD.

3. Modification du règlement pour documents abimés ou non-retournés :

Remboursement du livre / 19 € pour un CD / 30 € pour un coffret 

4. Projets 2014 : 

Conte en musique avec une classe primaire de l’école par John MAMBOUSS, lié « aux droits de l’enfant »

Conférence sur le « Grand Nord » courant  janvier, sur 2 jours avec  mini-atelier adapté aux enfants de l’école.
La séance est levée à 21h20.
Le Maire, Jean LEYNAUD
